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Comme il est de coutume, en ce début d’année, 

je veux, avant tout, vous souhaiter une bonne et

heureuse année 2009, pour vous et toute votre

famille, bonheur et prospérité.

En ces temps difficiles où la France, comme toute

l’Europe d’ailleurs, risque de connaître une période

de récession,  je souhaite que notre pays puisse

maintenir son niveau économique afin de préserver

l’emploi. 

Permettez-moi également de remercier tous les bénévoles qui travaillent

au niveau de nos associations afin que chacun puisse bénéficier d’activités

sportives sociales et culturelles à moindre frais.

Mes remerciements vont également aux employés communaux :

secrétariat, services extérieurs, écoles qui contribuent à rendre le

meilleur service aux « Annericiens »

Comme je le disais dans le dernier bulletin municipal, 2008 a été une

période de transition et de réflexions sur les grands thèmes retenus 

par le Conseil Municipal élu en mars dernier, à savoir l’amélioration de 

la circulation, l’accessibilité des personnes à mobilité réduite et 

l’intercommunalité. 

Pour les deux premiers sujets un bureau d’étude travaille avec les 

commissions désignées et les projets seront présentés durant le premier

semestre 2009 au cours de réunions publiques. 

Ce n’est qu’après cette concertation que les dossiers de demandes de

subventions seront déposés, notamment dans le cadre d’un contrat

régional.

Concernant l’Intercommunalité, la mise en place de la Zone d’Activités

avance petit à petit malgré une conjoncture économique difficile. 

D’ores et déjà 50% des lots sont vendus ou en promesse de vente, 

Le projet du golf est revu, suite au rejet de la commission des sites, et la

création d’une centrale photovoltaïque est en discussion avec EDF

Energies Nouvelles.

Les projets de crèche et centre aéré pour les 3-6 ans ont été confirmés

par l’Assemblée Intercommunale et nous en sommes aujourd’hui à 

l’élaboration des plans et l’étude des coûts.

Bien sûr ces grands axes ne doivent pas nous faire oublier, pour 2009,

notre action quotidienne où l’ensemble des équipes de la Municipalité,

élus comme salariés, doit être à l’écoute et au service des administrés.

Encore une fois je souhaite que 2009 soit pour l’Intercommunalité, la

Commune, ses associations et ses habitants une très bonne année qui

verra l’avancement de nos projets afin de conserver une grande qualité

de vie.

Merci à toutes et à tous   

Jean-Pierre BORGES
Maire
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L’accessibilité aux personnes handicapées

a commune d’Ennery vient d’ouvrir ce dossier, mais de quoi s’agit-il exactement ? 

Il s’agit simplement de permettre, à ceux qui ne peuvent se mouvoir facilement,
de participer à la vie sociale du village et pour ce faire il faut régler les problèmes
d’accessibilités au cadre bâti et à la voirie qui sont les causes premières des 
difficultés rencontrées par ces personnes.
Il s’agit de faciliter la vie aux personnes atteintes d’un handicap permanent, mais
également à celles qui éprouvent une gêne temporaire (grossesse, accident) et
enfin de régler les difficultés liées aux circonstances de la vie, la vieillesse ou
l’accompagnement d’enfants en bas âge avec ou sans poussettes. 
Ce problème, qui n’est pas nouveau, a été pris en compte par le législateur et
des échéances ont été fixées, elles s’imposent aux communes :

- Pour les bâtiments recevant du public : obligation de faire un constat avant 
le 1er janvier 2011 et travaux réalisés avant le 1er janvier 2015

- Pour la voirie, les espaces publics et les transports, obligation de 
l’établissement d’un constat et de propositions d’amélioration mais pas de
date butoir pour réaliser les travaux nécessaires.

La commune a donc engagé ce processus qui, pour les bâtiments publics va
concerner essentiellement la mairie avec notamment l’accès à la salle des
mariages, le groupe scolaire et l’église, les autres bâtiments sont déjà 
pratiquement accessibles.

Pour la voirie le cabinet d’étude est actuellement en cours d’examen sur le
cheminement, les traversées de chaussées, les passages piétons, les trottoirs,
la signalisation et le stationnement des véhicules. 
Si la circulation des personnes à mobilité réduite ne présente pas de grosses
difficultés dans les quartiers récents, le Plateau, la Croix d’Autel, les Maheux, la
Fontaine du Regard et les Baudières par exemple, il n’en est pas de même pour
l’ancien village. 
En effet, l’absence de trottoirs, le stationnement des véhicules, l’étroitesse des
voies compliquent la recherche de solutions, mais il faut les trouver, peut-être
avec, parfois, une circulation à sens unique. 
Dans cette même étude le problème de la vitesse excessive de certains 
véhicules sera abordé. Là aussi des aménagements devront être mis en place
pour réduire ce danger pour les piétons.
Mais il ne faudra pas oublier, dans ce cadre, la possibilité pour les engins 
agricoles de pouvoir circuler dans le village.
La résolution de cette équation n’est pas simple, mais nous devons aboutir.

La commission d’accessibilité, non obligatoire pour Ennery, mais créée quand
même (voir Ennery Info n°73 de septembre dernier) s’y est déjà attelée et
devra choisir les options.

Celles-ci seront présentées lors de réunions publiques, certainement au cours
du 1er semestre 2009, chacun pourra alors s’exprimer. 

Ensuite, les demandes de subventions au Département et à la Région seront
établies et les travaux devraient s’étaler sur plusieurs années, rue par rue,
comme ceci est le cas actuellement des travaux d’enfouissement des réseaux
électriques et téléphoniques.

Jean-Pierre BORGES
Maire
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COMMISSION�TRAVAUX

e Contrat Régional :
Le projet de Contrat Régional entre dans sa phase de concrétisation, en 
collaboration avec le  cabinet CEDRE architecte urbaniste qui a été désigné
après appel à candidature. 

C’est donc sur les bases du coût de la mission, de son expérience et de son
savoir-faire reconnu dans notre département, que ce cabinet a été retenu pour
nous guider dans l’élaboration de ce nouveau Contrat Régional.

Les différents projets de construction, d’agrandissement, de mise aux normes
d’accessibilité sont en cours de chiffrage. 

Il s’agit principalement :
- De la construction d’une salle accessible en RdC attenante à la mairie qui 

pourra ainsi accueillir les principales cérémonies et  commémorations 
officielles, 

- De la construction d’un nouveau bâtiment accolé au groupe scolaire de 
façon à agrandir la cantine, créer une nouvelle classe et aménager un préau 
couvert, 

- De la restructuration du cimetière, de ses aménagements paysagés et de la 
construction d’un colombarium,

- De la construction d’un nouveau tennis couvert, ainsi que du réaménagement
de la partie club house de l’actuel tennis couvert,

- De travaux d’aménagements extérieurs et de réhabilitation du bâtiment qui 
abrite le club du troisième âge, 

- De l’aménagement et de la restructuration de l’allée du château, ce qui 
permettra également de réaliser l’accessibilité à l’église pour les personnes 
handicapées, 

- De travaux d’entretien et de ravalement sur la façade sud de l’église.

Une fois toutes ces constructions, aménagements, restructuration et 
améliorations chiffrés, il faudra faire des choix et s’imposer des priorités pour
rester dans le cadre financier du contrat.

Quelques chiffres,  le Contrat Régional c’est :
- Un plafond de 3 millions d’Euros, 
- 25% de subvention du Conseil Général,
- 35% de subvention  du Conseil Régional,
- 40% de  Part communale.

Les études engagées par le cabinet Cèdre devraient permettre, pour la fin
janvier, à la commission de présenter et d’exposer en mairie le contenu 
définitif du programme de travaux.

La zone Artizanale
Les voiries, les réseaux et les aména-
gements de la nouvelle zone artisanale
sont en cours d’achèvement, et les
premiers acquéreurs ont déjà pu 
commencer leurs travaux de construction.

La zone artisanale, c’est 162 810 m²
qui vont permettre l’implantation
d’une quarantaine de bâtiments indus-
triels, qui seront construits dans le
respect de la charte environnemental,
élaborée, finalisée, et signée par les
différents intervenants et acteurs de
cette opération dans le cadre du PNR.

Le projet est mené par la
Communauté de Communes qui a délégué la 
maîtrise d’ouvrage à la SEMAVO. Très régulièrement,  le comité
de suivi sous la présidence de Monsieur Marc Giroud, fait le 
point sur l’avancement de la zone et s’assure du respect des
engagements qui ont été pris. 
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COMMISSION�COMMUNICATION

La nouvelle commission communication poursuit ses travaux de publications habituels :
Ennery Infos
Bulletin municipal
Guide des associations 
Cartes postales et divers produits dérivés.

La nouveauté cette année est la refonte du site Internet. Je tiens tout particulièrement à
remercier Baptiste DEMAILLY qui a repris le flambeau et développé le site.

A ce propos, un annuaire des entreprises a été mis en ligne. La source principale 
d'informations est l'association des entreprises de la zone artisanale. Si vous n'êtes pas dans
le fichier ou que des informations sont erronées, n'hésitez pas à contacter la mairie ou à
envoyer un eMail à communication@ennery.fr

Matthieu LAURENT
Maire-Adjoint

Contrairement à ce que l’on pouvait redouter, dans un contexte économique
difficile et avec des contraintes environnementales un peu plus rigoureuses, la
commercialisation est plutôt porteuse d’espoir.

En effet en fin d’année 2008,
- 52 449 m² soit 32 % de l’opération, ont été vendus,
- 53 432 m² soit 33%, font l’objet d’une promesse de vente,
- 14 629 m² soit 9%, font l’objet d’option d’achat,
- 42 300 m² soit 26%, sont libres à la vente. 

Il ne reste donc plus qu’un quart de la zone à commercialiser et les nouvelles
ressources en terme de Taxe Professionnelle Unifiée pourront bientôt 
permettre à la Communauté de Communes de consolider ses compétences 
en terme d’enfance, de voiries, voire même d’envisager de nouvelles compétences. 

Gérard LEROUX
Maire-Adjoint
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L’ALLOCATION PERSONNALISEE A L’AUTONOMIE

’APA a été instituée par la loi du 20 juillet 2001 en remplacement de la 
Prestation Spécifique Dépendance (PSD). Elle a pour effet d’améliorer et 
d’élargir la prise en charge de la perte d’autonomie physique et/ou mentale des
personnes âgées, tant à domicile qu’en établissement d’accueil.

L’APA à domicile
Sa prestation peut couvrir toutes les dépenses de nature à favoriser l’autonomie.
Son attribution repose sur l’élaboration d’un plan d’aide individuel établi par
une équipe médico-sociale, qui recense les besoins du demandeur et les aides
nécessaires à son maintien à domicile : son contenu est adapté à la situation de
la personne âgée et tient compte de son environnement social et familial.

L’APA en établissement 
La tarification des établissements d’hébergement des personnes âgées 
dépendantes (EHPAD) comprend trois composantes : le tarif hébergement 
couvrant les prestations « hôtelières » de l’établissement… Ce tarif est variable
d’un établissement à l’autre, le tarif dépendance correspondant à l’ensemble 
des dépenses directement liées à la prise en charge de l’état de dépendance de
la personne en charge, de l’état de dépendance de la personne accueillie, le 
troisième tarif correspond à une dépendance faible.

Comment s’évalue la dépendance ?
La grille AGGIR classe les personnes âgées selon leur degré d’autonomie à 
partir du constat des activités ou gestes de la vie quotidienne qui sont ou non
réellement effectués : cette grille d’évaluation est remplie par un médecin 
traitant à domicile soit par le médecin coordonnateur de l’établissement dans
lequel réside la personne.
L’évaluation se fait sur la base de 17 articles (10 dits discriminants, se 
rapportant à la perte d’autonomie physique et psychiatrique et 7 dits illustratifs, se
rapportant à la perte d’autonomie domestique et sociale) classés selon trois
modalités (faire seul éventuellement avec une aide technique, faire 
partiellement ou ne pas faire : six groupes ISO ressources GIR sont distingués :

- le premier groupe (GIR1) comprend les personnes confinées au lit et au 
fauteuil ayant perdu leur autonomie mentale, corporelle, locomotrice et 
sociale, qui nécessitent une présence indispensable et continue d’intervenants

- le deuxième groupe (GIR2) est composé de deux sous-groupes d’une part 
les personnes confinées au lit ou au fauteuil dont les fonctions mentales ne 
son pas totalement altérées mais qui nécessitent une prise en charge pour la 
plupart des activités de la vie courante et d’autre part celles dont les 
fonctions mentales sont altérées mais qui ont conservé leurs capacités 
motrices, dont le déplacement à l’intérieur est possible mais la toilette et 
l’habillage ne sont pas faits ou partiellement

- le troisième groupe (GIR3) : personnes ayant conservé leur autonomie 
mentale, partiellement leur autonomie locomotrice mais qui nécessitent 
quotidiennement et plusieurs fois par jour des aides pour l’autonomie 
corporelle, la toilette et l’habillage ne sont pas faits ou partiellement et de 
plus l’hygiène nécessite l’aide d’une tierce personne

- le quatrième groupe (GIR4) comprend les personnes qui se lèvent seules et 
qui une fois levées peuvent se déplacer à l’intérieur du logement mais doit 
être aidée pour la toilette et l’habillage. La plupart s’alimente seule

- le cinquième groupe (GIR5) est composé de personnes autonomes dans 
leurs déplacements chez elles, qui s’alimentent et s’habillent seules mais qui 
peuvent nécessiter une aide ponctuelle pour la toilette, la préparation des 
repas et le ménage

- le sixième groupe (GIR6) est composé de personnes qui n’ont pas perdu 
leur autonomie pour les actes discriminants de la vie quotidienne.

La grille AGGIR est utilisée pour déterminer les droits à l’allocation 
personnalisée à l’autonomie à domicile ou en établissement.

Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter la mairie.

Michel DELAHAYE
Maire-Adjoint
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Syndicat des eaux

Cette année 2008 aurait dû être une année de transition en douceur entre l'ancienne
et la nouvelle équipe.
Elle a néanmoins été riche d'événements : 

Un gros chantier a été mené à Ennery : 
- Création et équipement de la tête du nouveau forage
- Mise aux normes des périmètres rapprochés des forages avec remplacement de 
toutes les clôtures

- Raccordement du nouveau forage au château d'eau
- Remplacement des armoires de commandes afin d'intégrer le nouveau forage
- Remplacement de toutes les canalisations et vannes dans la partie "station de 
traitement" du château d'eau

- Remplacement de toutes les masses traitantes et filtrantes de l'usine de déférisation
- Création d'un circuit permettant de ne pas envoyer les premières eaux après lavage 
dans le circuit de distribution

- Création d'une lagune de décantation pour les eaux de lavage et des puits 
d'infiltrations pour le retour dans la nature des eaux ainsi assainies.

- Ajout d'un système de vannes dans le réservoir de la zone artisanale, afin de pouvoir 
garder une réserve d'eau pour l'ensemble du syndicat lorsque le château d'eau doit 
être isolé pour entretien ou travaux.

Ces travaux se sont achevés fin novembre et nous sommes dans l'attente de l'autorisation
de la préfecture afin de pouvoir exploiter le forage. (d'ici là nous fonctionnons 
uniquement sur celui de Livilliers).

Cette année a également vu le changement de majorité du Conseil Général du Val
d'Oise et celui-ci a entraîné de nombreuses conséquences pour le syndicat.

En effet, depuis, tous les dossiers de travaux concernant les services de l'eau 
sont bloqués et aucun financement n'est accordé.  Plusieurs dossiers sont 
donc en attente pour nous : éradication des derniers branchements en plomb 
sur Ennery,  création d'une lagune de décantation à Livilliers... 
La réorganisation des services n'étant toujours pas réalisée et la nouvelle 
politique de l'eau n'étant pas encore fixée, nous sommes  encore dans l'attente.

Enfin notre conseiller au service de l'eau de la DDEA (Direction Départementale 
de l'Equipement et de l'Agriculture), qui nous épaule pour toute la partie 
gestion, administration mais aussi pour le suivi technique des projets et des
chantiers, Patrice DHEZ, est parti en province cet été. Nous travaillons 
désormais en très bonne synergie avec Michel POLI que je tiens à remercier 
pour sa disponibilité et son aide.

Matthieu  LAURENT
Président
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Usine de traitement  remise à neuf

Le conseil syndical visite les travaux

Bassin de décantation et

tête du nouveau forage
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Prochains ramassages des encombrants :

Mercredi 11 mars
Mercredi 24 juin

Mercredi 25 novembre

SMIRTOM

10

ienvenue à messieurs FLOTTE et TRUFFOT, nos nouveaux boulanger – pâtissier, qui
depuis novembre dernier ont repris le commerce désormais appelé «Aux saveurs
d’Ennery».
Nous avons déjà pu apprécier la qualité de leurs produits.
Il est très important pour notre village que nos commerces se maintiennent, aussi nous
leur souhaitons, pour cette nouvelle année, beaucoup de succès pour leur entreprise.

Les Saveurs d’Ennery

B
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M BORGES accueilel notre nouveau boulanger

Bertrand FLOTTE et notre nouveau patissier Eric TRUFFOT

Eric TRUFFOT, Maryse LECOCQ et Bertrand FLOTTE
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Les employés communaux et les bénévoles des «Amis d’Ennery» installent le sol de protection et les tables 

dans la salle polyvalente pour la foire aux jouets

Superbe composition de Santons de Provence autour de la crêche chezM et Mme De Lisi

Les bénévoles des «Amis d’Ennery» s’affairent Forte affluence lors de la foire aux jouets

Jeux pour les jeunes et pour les Maires lors de la fête cantonale



C o m m u n a u t é  d e  C o m m u n e s
ors de son Comité du 21 novembre, le Conseil de la Communauté de Communes a
voté son budget prévisionnel 2009. Celui-ci s’élève à :

En fonctionnement :  2 788 889.25 €
En investissement :      874 200.00 €

Fonctionnement
En dépenses nous avons pour les principaux postes :

-    335 965.50 € pour l’enfance
-     69 500.00 € en voirie 
-    660 040.00 € concernant les ordures ménagères
- 1 460 179.59 € de reversement de la TP taxe professionnelle) aux communes (dont 

649 291.49 € pour Ennery)
-   166 595.36 € de virement à la section d’investissement

En recettes :

- 1 190 197.50 € de taxe professionnelle
-    660 040 € de taxe pour les ordures ménagères
-    680 730 € de compensation sur la taxe professionnelle et de dotation globale de     

fonctionnement
-     95 000 € de récupération sur l’écrêtement de Génicourt
-   108 000 € de subventions pour l’enfance

Investissement
Dépenses

- 365 000 € pour la voirie
- 500 000 € groupement de commandes 
-    7 000 € d’études 

Recettes
- 500 000 € groupement de commandes
- 155 722 € de subvention pour la voirie (TRASSER)
-   90 878 € de remboursement de la TVA
- 166 595.36 € issus de la section de fonctionnement  

A noter que le groupement de commandes concerne les frais d’études et les coûts des
travaux de voirie effectués pour les communes de la Communauté et intégralement
remboursés par celles-ci. Ce groupement permet pour les communes d’obtenir de
meilleurs prix.

Lors de cette même séance l’avancement de la mise en place de la zone d’activités fut
abordé, un chapitre spécifique est consacré à ce sujet dans le présent bulletin.
Enfin les subventions aux associations chargées de la petite enfance ont été fixées :

- les P’tits Loups du Vexin (Labbeville) : 33 929 €
- Les Mômes du Sausseron (Nesles) : 27 713 €
- AOJE (Ennery) : 173 640 €

BORGES Jean-Pierre
Maire

L
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A Ennery, les Portes du Vexin, parc d’activités de 24 hectares, créé à l’initiative de la
Communauté de Communes de la Vallée du Sausseron, sort actuellement de terre. Ce
programme double la surface actuelle du parc et répond aux normes de la charte 
environnementale (économie d’énergie, qualité esthétique, environnement, espaces verts
etc.) Pour permettre l’implantation de PME-PMI, la SCI de Beauregard met en œuvre un
nouveau programme. Cet ensemble de qualité comptera 24 locaux : activités et bureaux
de 285m2 à 400m2, bordés d’espaces verts et traités de façon industrielle avec accès
gros porteurs, puissance électrique, résistance au sol.
L’ensemble se destine à accueillir des activités artisanales et industrielles. Près d’un
quart des locaux a déjà été réservé sur plan. Créée en 1983, la SCI de Beauregard est à
l’origine de la construction de 10 autres programmes du même type (8 à Saint-Ouen-
l’Aumône, 1 à Beaumont-sur-Oise et 1 au Plessis Bouchard), représentant 137 locaux
sur 36 000m2, à ce jour intégralement occupés.
Contact : 01 34 32 33 34

SCI BEAUREGARD



ous avez des travaux de rénovation, de valorisation de votre patrimoine, vous êtes un
particulier, une association ou une entreprise, alors n’hésitez plus faite appel au PNR  il
accorde des subventions. Vous trouverez tous les documents en mairie ou sur le site de
la mairie. Voici les grandes lignes que le PNR subventionne.

Aide financière de la part du PNR
Aux particuliers, associations et entreprises

Patrimoine naturel et biodiversité

1 Travaux de restauration écologique et / ou de valorisation pédagogique
Contact : Françoise ROUX, Chargée de mission environnement
tél : 01 34 48 65 97 E-mail : f.roux@pnr-vexin-francais.fr

2 Haies champêtres et vergers hautes tiges
Contact : Séverine MARTIN, Animatrice en environnement
tél : 01 34 48 66 13  E-mail : s.martin@pnr-vexin-francais.fr

Politique de l’habitat- aménagement durable

3 Développement des énergies renouvelables à base de biomasse
Contact : Patrick GAUTHIER, Chargé de mission Urbanisme et Habitat
tél : 01 34 48 65 89  E-mail : p.gauthier@pnr-vexin-francais.fr

Valorisation du patrimoine bâti

4 Petit patrimoine rural 
Contact : Philippe BODO, Architecte tél : 01 34 48 65 89 
E-mail :  p.bodo@pnr-vexin-francais.fr
5 Réhabilitation des murs, réhabilitation des façades
Contact : Philippe BODO, Architecte tél : 01 34 48 65 89 
E-mail :  p.bodo@pnr-vexin-francais.fr

Développer l’agriculture dans le respect de l’environnement

6 Soutien et développement de l’élevage
Contact : Carine OLERON, Chargée de mission Agriculture et Forêt
Tél : 01 34 48 66 06 E-mail : c.oleron@pnr-vexin-francais.fr
7 Intégration paysagère des bâtiments agricoles
Contact : Carine OLERON, Chargée de mission Agriculture et Forêt
Tél : 01 34 48 66 06 E-mail : c.oleron@pnr-vexin-francais.fr
8 Diversification de l’activité agricole
Contact : Carine OLERON, Chargée de mission Agriculture et Forêt
Tél : 01 34 48 66 06 E-mail : c.oleron@pnr-vexin-francais.fr
9 Equipements pédagogiques pour l’accueil
Contact : Carine OLERON, Chargée de mission Agriculture et Forêt
Tél : 01 34 48 66 06 E-mail : c.oleron@pnr-vexin-francais.fr
10 Prise en compte de l’environnement dans les exploitations agricoles. 
Contact : Carine OLERON, Chargée de mission Agriculture et Forêt
Tél : 01 34 48 66 06 E-mail : c.oleron@pnr-vexin-francais.fr

Espaces boisés

11 Regroupement foncier des parcelles forestières 
Contact : Instruction des demandes : Centre Régional de la Propriété Forestière (CRPF)
Délégation Ile-de-France Alexandre GUERRIER, Conseiller forestier
Tel : 01 39 55 25 02 E-mail : alexandre.guerrier@crpf.fr
Carine OLERON, Chargée de mission Agriculture et Forêt
Tél : 01 34 48 66 06 E-mail : c.oleron@pnr-vexin-francais.fr
12 Travaux de valorisation sylvicole 
Contact : Instruction des demandes et contrôle:
Chambre Interdépartementale d’Agriculture d’Ile-de-France 
François QUAGNEAUX, Conseiller forestier
Tel : 01 39 23 42 43 E-mail : f.quagneaux@ile-de-france.chambragi.fr
Parc naturel régional du Vexin français
Carine OLERON, Chargée de mission Agriculture et Forêt
Tél : 01 34 48 66 06 E-mail : c.oleron@pnr-vexin-francais.fr
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Développement économique local

13 prise en compte de l’environnement dans les entreprises artisanales et commerciales
Contact : Patrick GUEIT, Chargé de mission Développement économique
Tél : 01 34 48 66 23   E-mail : p.gueit@pnr-vexin-francais.fr
14 aide à la réalisation d’une mission complète de maîtrise d’œuvre pour la 
mise en œuvre des chartes de qualité environnementale sur les parcs d’activités
économiques intercommunaux. 
Contact : Magali DOIX, ingénieur conseil Environnement PAEI
Tél : 01 34 48 65 99 / 06 32 31 52 29  E-mail m.doix@pnr-vexin-francais.fr

Développement touristique

19 Prise en compte de l’environnement dans les hébergements touristiques : 
aides au conseil
Contacts : 
Jean-Luc BRIOT, Responsable Cap Tourisme 
Tél : 01 34 48 66 30 E-mail : jl.briot@pnr-vexin-francais.fr
Julie MARRAN, Chargée de mission Animation et développement touristique
Tél : 01 34 48 66 30   E-mail : j.marran@pnr-vexin-francais.fr
20 Prise en compte de l’environnement dans les hébergements touristiques : 
aide à l’investissement.
Contacts : 
Jean-Luc BRIOT, Responsable Cap Tourisme 
Tél : 01 34 48 66 30 E-mail : jl.briot@pnr-vexin-francais.fr
Julie MARRAN, Chargée de mission Animation et développement touristique
Tél : 01 34 48 66 30   E-mail : j.marran@pnr-vexin-francais.fr

PITOIS Marie-Agnes
Conseiller municipal délégué au PNR



'est un évènement en soi pour notre village, le jumelage entre les communes
d'OBERRIEXINGEN et d'ENNERY fêtera cette année 30 ans d'existence.

Cette aventure née en 1979, grâce à notre ami Georges Guilpin, qui passait "par là"
à Oberriexingen, et a eu l'excellente idée de vouloir y retourner, continue encore
aujourd'hui. Ce sont de véritables liens d'amitiés qui se sont créés entre les habitants
des deux communes. 
Simplicité, convivialité et bonne humeur sont les trois piliers de nos rencontres.

Il est très important de souligner la place des jeunes dans ces rencontres, car ce sont
eux qui perpétueront ces liens et cette amitié, n'ayons pas peur de le dire, entre les
peuples. Ils sont toujours présents et actifs pour faire vivre ces rencontres, par le biais
du sport, de la musique ou autres échanges enrichissants.

Quel que soit votre âge, vous trouverez toujours un "alter ego" à Oberriexingen.
Nous avons beaucoup de similitudes dans le déroulement de la vie de tous les jours 
de nos villages. 
Les échanges sont faciles et la langue n'est pas une barrière, car beaucoup  chez eux
parlent la langue de Molière, (même si c'est parfois très peu), et certains chez nous 
pratiquent la langue de Goethe. Vous aurez toujours un interprète sous la main. 

Pour fêter ces 30 ans de jumelage, de rencontres, de bons moments passés ensemble,
nous recevrons nos amis d'Outre Rhin les 1er, 2 et 3 mai 2009.
Comme vous le savez, tout le monde peut participer à cette fête. Il suffit de nous
contacter.
Vous pourrez recevoir un "collègue" d'Oberriexingen et profiter avec lui de ce week-
end, où des visites et 2 soirées en commun vous seront proposées.
Ces festivités s'intègreront à la fête médiévale qui se déroulera également ce week-end
là.

Cela constituera un évènement important à Ennery et c'est pour cela que toute la
commune est conviée sur ces 3 jours.

Contacts :
Jean Luc Calestroupat 
06.08.74.15.74
01.34.24.08.47
ou la mairie qui transmettra.

Jean Luc Calestroupat
Président du comité

Jumelage

C

I n f o r m a t i o n s  g é n é r a l e s
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Téléthon

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

Le Téléthon à Ennery c’est d’abord une histoire de  
solidarité, les bénévoles qui organisent cette journée sont 

vraiment impliqués dans leurs associations et nous 
font partager des moments de plaisir et de découverte. 

 
Les institutrices ont fait un travail formidable avec les enfants  

car lorsque nous sommes passés dans les classes pour récolter les 
recettes de leur vente des cartes de vœux, nous nous sommes vite 

aperçus que les enfants avaient été sensibilisés aux maladies 
génétiques. 

 
Les festivités commençaient donc par le tournoi de PES (jeux 

vidéo sur le football). Le gagnant de l’an passé John ne s’est pas 
laissé intimider par les nouveaux venus, il a su garder son titre.  

Le deuxième fut donc Louis suivi d’Olivier et de Romain. 
 

Pendant ce temps dans la grande salle du foyer rural un concert 
était donné. Anselme dans une chaleureuse ambiance nous a fait 

découvrir les talents de sa formation : Contrebasse/basse, 
guitare/chant, percu/chant. De très belles reprises et compositions 

nous ont fait passer un agréable moment. 
En deuxième partie, le groupe Shiver met une cadence plus 

rythmée et plus rock avec son batteur, son violoncelliste, son 
chanteur et sa guitare endiablée, son bassiste et son choriste 

jouant du clavier. Leurs reprises de chansons anglaises  
nous ont fait vibrer. 



 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 
Samedi  14 h 30 à la salle polyvalente le tournoi de l’espérance  réunit  

cette année 7 équipes. 
Après  maints rebondissements et dans une ambiance de sincère courtoisie et 
un très bon esprit, les équipes s’affrontèrent au tennis de table, au basket, au 

badminton et au foot. Le tournoi se finira  à 23 h. Pour la deuxième fois 
consécutive les Touristes finissent 1er, suivi des « Ieuv », des « Draft »,  des 
« Star Wars », des « Filles » de « l’Equipe 1 » et des « Chetan ». Je tiens à 

remercier Charles Viard et Jean-Paul Sa Amorin qui ont organisé, avec l’aide 
de l’US Ennery Basket, l’US Ennery Tennis de table, l’US Ennery Tennis et 

la section Badminton du foyer rural cette animation. 
 

Cette année l’AOJE accueillait la kermesse sportive dans ses locaux. Les 
enfants pouvaient faire du trampoline, du karting, du baby-foot, du tennis de 
table, des jeux de société. Ces activités furent organisées et encadrées par les 

membres de l'AOJE. Des jeux d’adresses étaient tenus par l’US Ennery 
Tennis. Vous pouviez découvrir la mobilité en fauteuil, et faire un parcours 

aventure avec l’US Ennery Judo. M Cheslet vous attendait pour jouer au 
Tarot. Et dès 15h avec l’US Ennery Cyclo un groupe peu ordinaire de 

cyclistes de tous âges est parti sur les routes du Vexin pour faire une boucle 
de 11 km. 

 
Toutes ces activités et vos nombreux dons nous ont permis de récolter une 

somme totale de 2151 € sur la commune d'Ennery 
 

Nous remercions, La Boucherie d’Ennery,  La Boulangerie Aux saveurs 
d’Ennery, La FMP, la Crêperie La Grange d’Ennery,  Collas vergers 

d’Hérouville, Ecosport,  pour les lots qu’ils nous ont donnés, ainsi que toutes 
les personnes qui nous ont aidés à la réalisation et à la réussite de ces 2 jours 
au profit des personnes atteintes de maladies génétiques. Merci également à 
toutes celles et ceux qui ont participé aux différentes activités sportives et 

culturelles sans oublier  les personnes qui  ont déposé leur don dans l'Urne. 
Merci à tous 

Et rendez-vous l’an prochain. 
 
    M. A. PITOIS. 
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es classes de CE2 et CM1 sont engagées cette année dans le projet « vivre au village,
hier et demain… ».
Ce projet est proposé par le parc naturel régional du Vexin Français. Il permettra aux
élèves de découvrir leur village, d’agir pour sa préservation et d’imaginer son avenir. Les
enfants pourront faire des recherches sur l’histoire, la géographie, la nature et sur le
patrimoine bâti du village.
Les deux classes ont commencé dès septembre par une promenade dans Ennery guidée
par Brigitte ; « à la recherche des écoles ». Ils ont découvert entre autre que la 1ère
école se trouvait à l’emplacement de l’auberge au début du XVIème siècle.
Puis en octobre, Vincent, animateur du PNR, nous a proposé un rallye dans le village.
Munis de plusieurs photographies, chaque groupe d’enfants devait retrouver l’endroit où
elles avaient été prises. A chaque endroit, l’animateur nous faisait un commentaire.
En novembre Vincent est venu nous présenter le Vexin Français au travers d’un 
diaporama commenté. Cette présentation portait sur l’histoire, la géographie, la nature,
le patrimoine bâti et l’évolution de l’habitat.
Nous avons d’autres animations prévues :
- géologie du bassin parisien
- matière et énergie
- réalisation d’une maquette « la maison du futur »
- étude de la biodiversité aux alentours d’Ennery

Nos productions seront exposées vers le mois de mars au musée du Vexin à
Théméricourt à l’occasion de l’exposition « vivre au village hier… et demain » du 20
septembre 2008 au 6 septembre 2009.

Catherine

A vous de jouer. Où ont été prises ces photos ?

La classe de CM1

Ecole primaire

L
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uite aux élections municipales le bureau de l’OMS a été modifié :
Président : VIARD Charles / Trésorier : CASSASSUS Jean-Luc / Secrétaire : VERBEKE
Brigitte
Vice-Président : FOURNIER Frank, PITOIS Marie-Agnès, PECQUET Marc
Trésorier Adjoint : DESHOMMES Geoffrey / Secrétaire adjointe : GASPART Christianne
Nous avons aussi comme membres, les directrices des écoles, des représentants de
chaque association sportive, des représentants du conseil municipal, des représentants
du Foyer Rural et de l’AOJE.

Toute l’équipe de l’OMS se joint à moi pour remercier ceux et celles qui ont œuvré
pendant des années et qui nous ont passé la main.

Mais qu’est- ce que l’OMS ?
Cette association a été créée, à l’origine, pour organiser les stages multisports, puis
pour gérer les plannings des installations sportives et depuis quelques années pour
mettre en place une politique du sport et de la jeunesse avec la mairie, les associations
sportives, les écoles, le Foyer Rural et l’AOJE.
L’OMS est, notamment, l’employeur de Grégory PERNOT (éducateur sportif) qui
intervient auprès des écoles, avec l’AOJE (pour les stages multisports et les animations
sportives des adolescents), avec les différentes associations pour le physique (mardi,
mercredi et vendredi pour les 10/12 ans et les 13/20 ans) …

Etant un lien entre les associations, nous élargissons notre champ d’actions avec 
l’organisation du Téléthon, la participation à la Kermesse des écoles, au jumelage…

Nous souhaitons dans l’avenir soutenir encore plus le bénévolat et les projets sportifs
qui valoriseront le sport dans notre commune (animation « sport en famille », en faveur
des adolescents, les sports de haut niveau…)
Pour finir nous tenons à remercier la commune d’ENNERY et ses représentants ; 
le MAIRE, BORGES Jean-Pierre, l’adjointe au sport TACHOIRES Martine et les membres
du conseil municipal qui soutiennent fortement les associations sportives et avec qui
nous espérons continuer à développer nos infrastructures et nos associations sportives
en toute concertation pour l’équilibre de notre vie associative.

Bonne année 2009, bonne santé, bons résultats sportifs et n’hésitez pas à nous
rejoindre au sein de l’OMS ou des différentes associations de la commune.

VIARD Charles
Président

tel : 06.12.01.37.93 

V i e  A s s o c i a t i v e
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Foyer Rural

'année 2008 a été riche en évènements, au foyer rural d'Ennery. Salons, expositions,
bals, soirées de danse et plein d'autres distractions vous ont été proposés.
Le foyer, c’est aussi une quinzaine d'activités culturelles, sportives et ludiques qui vous
sont proposées. Vous pouvez toutes les retrouver sur le site internet d'Ennery.

Durant les portes ouvertes, vous vous êtes inscrits toujours très nombreux à
ces activités et également à celles nouvellement créées à savoir la danse de
salon, qui connaît un franc succès et l'activité "travaux d'aiguilles", animée par
Annick, qui regroupe sous ce vocable tout ce qui peut être fait avec du fil du
tissu et des aiguilles.

Durant cette année, votre foyer entreprendra des travaux d'embellissement
intérieur au niveau de la scène et de la salle principale. Ce bâtiment qui est 
utilisé durant toute l'année pour les activités et pour des locations de fêtes
familiales ou autres, doit être l'objet de beaucoup d'attention.
C'est l'affaire de tous. Bien sûr quelques petits soucis de dégradations se font
jour de temps à autres, mais nous veillons à ce que ce lieux de rencontres et 
d'échange, vital pour notre commune, soit toujours le plus accueillant possible.
Nous l'ouvrons au plus grand nombre, et il faut que ce plus grand nombre se
sente concerné.

Les dates à retenir :
Le vendredi 23 janvier, soirée cinéma avec "Cap Monde". Un très beau voyage
commenté par le réalisateur.
Le week-end  du 1er mai, le foyer participe à la grande fête médiévale qui aura
lieu le samedi 2 mai
Le samedi 16 mai bal folk avec le groupe Pastourel's
Courant juin, fête du foyer avec la participation de toutes les activités

Toute l'équipe du foyer vous souhaite une très belle année 2009

Jean Luc Calestroupat
Président du foyer rural
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Exposition des artistes et artisans d’art

Journée des associations

Anciens combattants

ssemblée Générale
Elle se tiendra le dimanche 18 janvier à 11 heures dans la salle de la mairie (1er étage)
Place Rendu

Repas de fin d’année
Dans une ambiance « fête de la bière » - repas – animation bavaroise et après-midi 
dansant avec Jacques BESSET à la « guinguette des pêcheurs » à Rieux (Oise)

Sorties
Comme prévu : Futuroscope le samedi, musée de l’amande et des macarons à
Montmorillon – l’Ile aux serpents à la Trimouille le dimanche et pour terminer le lundi
au « Vieux Cormenier » à Champniers et « la Vallée des singes »

Bonne année à tous

Michel BARLEMONT 
Président

A
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éouverture le jeudi 8 janvier (inscriptions pour le repas le lundi 6 janvier 2009 de 
9h30 à 11h30).

Assemblée Générale le mardi 20 janvier à 14h30 dans la salle du club, place Rendu

Location de la salle : sur place ou par téléphone pour rendez – vous le lundi de 9h30 à
11h30 et le jeudi de 9h30 à 11h30 et de 14h à 17h30 (sauf jours fériés et juillet – août)
Tél : 01 30 31 37 01

Sorties :
- Mars 2008 : les jardins de Maffliers (cabaret – spectacle)
- Juin 2008 : La ferme du cheval de trait à Juvigny sous Andaine (Orne)
- Septembre 2008 : Le monde des mariniers à Poses (Eure)
- Décembre 2008 : Valses viennoises à Garges les Gonesse (orchestre et ballet de

l’opéra national de Cluj)=
- Février 2009 : Holiday on Ice au Zénith de Paris

Bonne année à tous

Michel BARLEMONT 
Président  

Club du 3ème âge

Bibliothèque
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Du 29 septembre au 10 octobre, la bibliothèque du Foyer rural a présenté une 
exposition de la Bibliothèque Départementale ayant pour thème : 
 

     
 

 
«  La passion de cirque  » 

Durant ces deux semaines, nous avons accueilli les élèves des classes primaires 
et maternelles accompagnés de leurs professeurs. 
 
Comme chaque année, en décembre, Mme Lefeuvre a enchanté les petits et  
les grands par ses contes de Noël. 

 
 

L’équipe de la bibliothèque du Foyer rural vous souhaite  
une bonne année pleine de joie et riche de lecture 

 
La Bibliothèque lance un SOS 

URGENT Nous recherchons des personnes bénévoles pour nous aider dans toutes nos 
activités: 

permanences, gestion des expositions et autres animations. 
S'adresser à Catherine Carpentier 06 84 11 36 64   

 

R
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Travaux d’aiguilles

mois déjà que notre atelier "travaux d'aiguilles et autres" a démarré. Aujourd'hui, une
dizaine de personnes est inscrite et participe à l'après-midi du Jeudi. C'est un moment
de convivialité, de détente et d'échanges. 
Il vous est toujours possible de nous rejoindre, un jeudi après midi sur deux. 

Contact : 06.17.50.29.56   Annick RUFFIANDIS
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Tarot

éjà . . . la troisième rentrée . . . une vingtaine d'inscrits . . . et nous formons en général
deux tables.

Il est toujours possible de venir nous rejoindre à tout moment, les dates sont précisées
dans la lettre d'information mensuelle.
Pour le tarot, c'est en soirée . . . pour le bridge c'est dans l'après-midi . . . et tous les 15
jours . . . 

Bernard CHESLET

D

3

Badminton

'association sportive badminton du foyer rural d'Ennery compte à ce jour 45 
membres de 8 à 60 ans. Vous pouvez nous rejoindre tout au long de l'année pour 
seulement 20€, somme qui comprend l'assurance du foyer rural. Le pourcentage 
hommes / femmes est quasiment équivalent.

Nous nous retrouvons deux fois par semaine (le jeudi et le weekend) dans la salle 
polyvalente d'Ennery.

Nous engageons une équipe adulte dans le championnat des foyers ruraux du Val
d'Oise. 
Nous tentons également de mettre en place une équipe de jeunes de 8 à 16 ans.
En outre, nous vendons des polos à l'effigie du club.

Pour toutes questions ou demande de renseignements n'hésitez pas à contacter Vincent
Tournel : vincetourn@hotmail.fr ou 06.88.41.45.20.

L



Tennis

Suite à l’assemblée Générale d’octobre dernier, quelques modifications ont été 
apportées à l’organigramme du Club. Solène Redon, monitrice, a quitté le Club. Nous la
remercions vivement pour le travail accompli. Elle a été remplacée par Rodolphe
Boyeldieu qui donnait déjà quelques heures de cours l’an dernier tout en préparant son
diplôme de moniteur.

Ce début d’année est l’occasion de faire un bilan de la saison passée.

Sur le plan sportif, les résultats obtenus par nos jeunes sont excellents : 10 d’entre eux
ont remporté des tournois dans le département. L’une de nos brillantes jeunes joueuses
va bénéficier d’entraînements dans la filière régionale. L’équipe 13/14 ans garçons est
championne du Val d’Oise 2ème série.
Toujours beaucoup d’équipes engagées en compétition de 9 à 55 ans (tennis pour tous).

Nous poursuivons l’action engagée l’an dernier par la mise en place de groupes «élite»
pour lesquels il est dispensé un enseignement spécifique ainsi que des stages pendant
les vacances scolaires.

Dans le domaine des équipements, les abords des courts extérieurs ont été aménagés.
La municipalité prévoit également d’effectuer des travaux pour rendre utilisable l’étage
du court couvert. L’étude concernant la création d’un second court couvert est lancée.

Depuis un an, notre site internet fonctionne parfaitement. Vous pouvez vous connecter
pour connaître les activités du club : www.club.fft.fr/usennery

Côté finances, notre équilibre budgétaire est précaire. Pour la première fois, le bilan
annuel présente un léger déficit. 

Il apparaît une baisse sensible du nombre d’inscrits par rapport à l’an dernier. Mais, en
période hivernale, le court couvert est rapidement à saturation, la météo limitant la
possibilité d’utiliser les courts extérieurs tant pour les compétitions que pour le tennis
loisirs.

D’un commun accord, il a été décidé de mettre fin à l’entente sportive avec Nesles-La-
Vallée.

Nous  recherchons de nouveaux partenaires (dirigeants ou responsables d’entreprises,
votre aide sera la bienvenue).
Nous remercions la BOUCHERIE D’ENNERY, la CARROSSERIE JOREL, ECOSPORT 
et les ETABLISSEMENTS LEROUX qui ont bien voulu signer avec nous un contrat de
partenariat.

L’animation demeure un objectif constant de notre activité et nous comptons sur votre
présence à nos différentes manifestations où vous serez les bienvenus :
- Dimanche 18 janvier :     Galette des Rois
- Samedi 7 mars :              Soirée mini tennis
- Samedi 4 avril :               Spectacle annuel
- Vendredi 1er mai :             Tennis en famille
- Fin mai (date à déterminer) :  Sortie à Rolland Garros
- Dimanche 14 juin :          Finales du Tournoi interne et barbecue.
- Dimanche 21 juin :          Fête de l’école de tennis
- Du vendredi 19 juin au dimanche 5 juillet : Tournoi Open 

L’équipe dirigeante vous souhaite une excellente année 2009
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Football

etites explications : 

Après notre Assemblée Générale et avant la fin du mois de mai, nous fournissons un
dossier à la ligue de Paris de Football pour y inscrire les équipes du club.

Les championnats commençant fin août début septembre, nous devons faire établir les
licences en juillet ou début août afin que les futurs joueurs puissent les faire valider par
une visite obligatoire chez le médecin, avant le 1er match.

A cause de toutes ces raisons nous avons dû annuler l’équipe des 18 ans pour laquelle
nous n’avions pas assez de joueurs (10) mais surtout aucun d’eux n’avait demandé sa
licence.

Afin de ne pas recommencer cette mésaventure, il vous est demandé de vous réinscrire
en apportant vos papiers (photocopie carte identité recto-verso + cotisation) pour 
l’établissement de la licence.

Nous comptons tout de même 25 seniors, 45 vétérans pour 2 équipes, 16 joueurs
multi-catégories en critérium du lundi soir et 19 jeunes évoluant en championnat à 7 en
13/15 ans sous les couleurs des foyers ruraux.

Comme depuis 20 ans (voire plus), Présidents ou Secrétaires successifs écrivent à peu
près cette phrase (et qui est toujours d’actualité) :

« Nous recherchons des bonnes âmes pour aider, encadrer, arbitrer, entraîner et/ou
jouer»

Merci à tous les bénévoles présents et futurs.

Nous vous souhaitons une bonne et heureuse année 2009.

Le Bureau

Basket

assemblement babybasket le 14 décembre :
150 enfants représentant 15 clubs, beaucoup de parents, ce fût une belle réussite avec
un spectacle de qualité. Présence de Pierre Parker (frère de Tony) et du Père Noël 

P
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photo du défilé final
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P our la saison 2008/2009, le nombre d’adhérents à l’US ENNERY Tennis de table a 
bien progressé. En effet, nous avons 20% de licenciés en plus par rapport à la saison
précédente. Et c'est encore chez les jeunes que l'augmentation est la plus significative,
puisque notre effectif a doublé. C’est une bonne chose pour le club car c'est cette
population qui est susceptible d’assurer la pérennité de notre association. 

Mais si nous voulons fidéliser ce jeune public, il faut lui donner les moyens de 
progresser et cela passe obligatoirement par la formation. Aussi, nous avons embauché
un entraîneur, breveté d’état qui s’occupe spécifiquement de ces jeunes tous les 
mercredis soir (excepté pendant les vacances scolaires). 
Un travail complémentaire avec notre robot relanceur de balles permet à ces jeunes
joueurs de perfectionner leur régularité. De plus, pour créer une émulation et les
immerger dans la compétition, certains d’entre eux participent également au 
championnat des Jeunes par équipes.

Même s’il est vrai que les jeunes constituent l’avenir de notre club, néanmoins il ne faut
pas oublier les plus anciens (seniors et vétérans) qui portent haut les couleurs du club
et de la commune en participant régulièrement à des compétitions (par équipes et
individuelles). 
Ceux-ci ont également une marge de progression et un entraînement dirigé leur 
permettrait de se perfectionner et de corriger quelques défauts. Pour la saison
2009/2010, l’intervention d’un entraîneur le lundi ou le mercredi soir pourrait être
bénéfique, nous allons y réfléchir.

Critérium Individuel Vétérans du 11/11/08

A gauche et au service, Léon GUINARD lors d’un match de poule qualificative pour le tableau final 

A l’arbitrage : Henri Yahiel (qui a décroché plusieurs fois le titre de Champion de France Vétérans et qui a été sacré
une fois Champion d’Europe Vétérans) -  Catégorie V4 : + de 70 ans.

Critérium Individuel Vétérans du 11/11/08

A gauche et au service, Jean-Luc CASSASSUS lors d’un ¼ de finale l’opposant au n° 426 Français 

et à l’arbitrage, Didier CONESA (arbitre international)  - Catégorie V1 : + de 40 ans.

Tennis de table
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Enfin, je rappelle également que notre club dispose depuis maintenant près de deux ans
d’un site Internet. A ce jour, 9600 internautes l’ont déjà consulté. Alors, si vous voulez
en savoir plus sur notre association, faites comme eux et n’hésitez pas à nous rendre
visite à l’adresse suivante : http://us-ennery-tt.sporama.fr 

Pour celles et ceux d’entre vous qui n’ont pas accès à Internet, vous trouverez ci-des-
sous quelques informations utiles :

Nos horaires d’ouverture : La salle Polyvalente accueille tous les joueurs (adultes et
jeunes) pour un entraînement libre le lundi de 20h45 à 22h45. 
L’entraînement des jeunes est assuré par Romain Guyader (entraîneur breveté d’état)
assisté de Claude Godier au sous-sol du Foyer Rural, le mercredi de 19h à 20h30 puis à
partir de 20h30, les adultes peuvent venir s’entraîner librement jusqu’à 23h. 

Le montant de la cotisation annuelle : 80 euros pour un adulte et 70 euros pour
un jeune (-18 ans).

Les équipes : 9 équipes sont engagées dans différents championnats :
• 1 équipe de 5 joueurs en Départementale 1 (FFTT)
• 1 équipe de 5 joueurs en Départementale 2 (FFTT)
• 1 équipe de 3 joueurs en Vétérans (FFTT)
• 1 équipe de 6 joueurs en Championnat de Paris, Première Division (FFTT)
• 1 équipe de 2 joueurs en Coupe du Val d’Oise Vétérans (FFTT)
• 2 équipes de 2 joueurs en Championnat des Jeunes (FFTT)
• 2 équipes de 3 joueurs en Championnat des Foyers Ruraux

A cela, il faut ajouter 2 équipes de 3 joueurs (adultes classés et vétérans) engagées
pour le critérium des Foyers Ruraux et 2 joueurs (adultes) qui participent au Critérium
Fédéral Départemental (compétitions individuelles FFTT).

Bonnes fêtes de fin d’année à tous.

Jean-Luc CASSASSUS
Président 

ncore une année de plus à inscrire au compteur de nos cyclos. Avec l'arrivée du froid,
la saison 2008 se termine pour les épreuves officielles.

Certains cyclos ont participé aux différents rallyes qui étaient inscrits au calendrier de
la fédération dans le département et la région Ile de France. Le club continue ses deux
sorties hebdomadaires, la dominicale reste la plus prisée, deux groupes sont au départ
pour des itinéraires différents suivant le choix de chacun, la sortie du mercredi après
midi ne comporte qu'un seul groupe, départ à 14h.

Tous les membres du club souhaitent la bienvenue à Jean-Marie Ruffiandis nouveau 
résident des Baudières qui s'est joint à nous pour continuer une activité qu'il pratique
depuis longtemps.

Si vous aimez la nature et les découvertes venez nous rejoindre, nous vous accueillerons
avec plaisir dans le groupe de votre choix. Le 22 novembre le repas de fin de saison
s'est déroulé à Auvers sur Oise à la Ferme du Périgord, nombreux étaient les cyclos
venus avec leurs épouses.

Nous pouvons constater que la convivialité et l'amitié restent un point fort de notre
association.
Pour toutes informations complémentaires contacter :

Vivien René tél  01 30 38 14 71   
Le Faucheur J-Pierre tél  01 30 31 08 59

Jean-Pierre Le Faucheur
Président
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Le judo à Ennery 
C’est avant tout passer des bons moments en 

famille, trouver des gens bénévoles qui ne 
comptent pas leur temps pour faire vivre ce 

club, organiser des moments de complicité, de 
motivation et d’entraide 

 
La Nouveauté de cette année : Un cours de judo 

ouvert aux enfants de primaire à Hérouville 
dispensé par Loris Bouteloup. 

 
Les incontournables : 

Deux cours de fitness mixtes qui ont lieu dans 
une ambiance bon enfant, très conviviale où 
chacun, quelque soit son niveau y trouve de 

l’intérêt. 
 

Sept cours de judo commençant à partir de 6 ans 
avec Marie-Agnès, Loris et Philippe 

 
Un cours de Taeknowdo avec Jean-Noël 

 
Deux cours d’éveil corporel pour les enfants de 

3 à 5 ans avec Marie-Agnès 
 
 

 

 

Animation technique Herblay 

Hugo 1er critérium benjamin Tournoi de Limoges

Cours compétition 

Stage fin Août

Stage Aventure 

Stage de la Toussaint 

Des Champions du Monde à Argenteuil 
Larbi Benboudaoud, Céline Lebrun, Amina Abdellatif 



29

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Des compétitions, tournois nationaux 
voir internationaux pour  nos jeunes 

compétiteurs. 
 

Des stages selon les objectifs et les âges, 
à chaque vacance scolaire. 

 
Et de nombreuses animations ouvertes à 
toute la famille telles que le noël samedi 

13 décembre, la galette vendredi 9 
janvier 2009, le repas à thème le samedi 
21 mars, la sortie vélo le samedi 30 mai, 
les judolympiades le dimanche 14 juin. 

Nous tenons à remercier tous les 
bénévoles qui oeuvrent pour la bonne 

marche de cette association
 

Pour toutes les informations utiles ou 
photos, n'hésitez pas à consulter notre 

site internet: enneryjudo.com 
 
 

Nous vous souhaitons à tous une 
excellente année 2009. 

 
 

Le bureau. 
 

 

 

 

 

Judo enfants Vallangoujard  

Stage aventure 
Stage de la toussaint 

Stage de Criel 

Stage de Criel 

Stage aventure 

Stage aventure 

 

Initiation judo CP 

Eveil corporel  3 ans Eveil corporel  4-5 ans 

 
Judo enfants Championnat du club 

Groupe fitness 
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ASSOCIATION DES ŒUVRES DE JEUNESSE D’ENNERY 
Centre de Loisirs 6-12 ans / Centre d’accueil ados 

9, Chemin d’une ruelle à l’autre 95300 ENNERY 01 30 38 11 84 
 

Chaque année représente le récit d’une formidable aventure où défis, engagements et volonté se conjuguent 
pour donner vie à une histoire qui restera pour beaucoup un merveilleux souvenir. Comment ne pas se rappeler, une 
fois adultes, ces moments qui ont marqué notre jeunesse, ces expériences qui nous ont aidé à grandir et à devenir ce 
que nous sommes ? L’AOJE a cette ambition : accompagner la jeunesse en lui offrant des moyens d’expression 
permettant à chaque enfant de faire sa propre expérience et de développer le potentiel qui sommeille en lui. C’est 
précisément cela que nous recherchons à travers nos projets, qui se veulent adaptés à chaque tranche d’âge et à leur 
psychologie et font l’objet de réflexion et de questions, qu’au titre d’éducateurs nous nous posons et vous faisons 
partager : 

 
 Quels sentiments habitent un enfant avant d’entrer en scène pour un spectacle devant des centaines de 

personnes et surtout devant sa famille ?  
 

     

 
. 

 
Nous vous souhaitons de très belles fêtes de fin d’année… 

Marie, Francisco et le Conseil d’Administration 

Spectacle Cœurs Vaillants 2008 
« Shrek le Vaillant » 

Spectacle du Cirque « Ullez » 
Vacances de la Toussaint 2008 

Répétition des ados du stage de 
théâtre, Vacances de la Toussaint

 Comment valoriser les jeunes et 
les rendre plus autonomes ? 
 

 
Camp à Nice, Vacances de Pâques 2008 

 Quel sens donner au respect de la différence ? 
 

  
Echange inter centres : accueil d’un groupe du quartier des 

Cordeliers à Pontoise, Septembre 2008 

 Comment impliquer les parents dans ce vaste chantier qu’est 
l’éducation des enfants ? 

   
Conférence de Guy Gilbert  
« Comment faire de votre enfant  
un délinquant ? » (Mai 2008)  

Un couple de parents 
bénévoles à la cuisine 

 (colo 2008) 

L’année 2008 aura donc été le scénario 
d’actions qui ont permis de vivre des émotions 
aussi riches que nombreuses. Comme en 
chaque fin d’année, c’est un peu une page qui 
se tourne…  
Avec ce magnifique outil qu’est le centre de 
loisirs - que la Communauté de Communes met 
à sa disposition - l’AOJE compte bien écrire 
une nouvelle page tout aussi riche. Celle-ci 
sera marquée en 2009 par un projet d’année 
important autour d’un thème auquel nous 
sommes sensibles : « Vivre nos différences » et 
qui touchera toutes les tranches d’âges que 
nous accueillons. 
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E t a t  c i v i l

SIBILLE Pauline le 1er février 
DUPONT Mathis le 4 février 
JOSEPH Justine le 6 février 
HENRY Jules le 12 février 
HOPPE Jean le 17 février 
BISMUTH Marianne le 17 février 
DUBUS Ilario le 24 mars 
JOITA Catalina le 2 avril 
VIGNEY Léa le 7 mai 
HONG Zacharie le 17 mai 
ECALARD Fabien le 22 mai 
ECALARD Baptiste le 22 mai 
CAROUGE Théophile le 26 mai 
HASSOUNE Jenna le 23 juin 
GUILLET Alex le 7 juillet 
HERBIN Théo le 19 juillet 
DAELS Evan le 31 juillet 
RUEN Cali le 5 août 
CERTYN Ivan le 15 septembre 
TREMBLOT Juliette le 17 septembre
BERNARD Léa le 25 septembre 
MEUNIER Rose le 28 septembre 
RIBEIRO Stella le 20 octobre 
DUSSARRAT Maëlane le 28 octobre 
CUFFEL – PATRY Théa le 1er novembre 
PERNOT Nina le 2 novembre 
FENCZAK Jeanne le 3 novembre 
RIVAL Nina le 9 novembre 
EURIEULT Vixenzo le 7 décembre 
BIZET Matys le 12 décembre 

FERHAOUI Yazid et NAGY Caroline le 5 janvier
KRANJEC Vincent et TESSIER Véronique le 5 janvier
SOUSA DA CORTE José et PEDRONI Sabrina le 19 avril
MOREAU Alain et SABBÉ Françoise le 10 mai
MONTICO Thomas et LHOTESSE Caroline le 17 mai
GUILPIN Patrick et ROYER Adeline le 31 mai
LEROUX Alexandre et FARGEON Audrey le 28 juin
GUIOT Steeve et DHENAUT Aurore le 23 août
LANGA Geoffrey et MALGONNE Karène le 6 septembre
BLECOT Pierre et MARTIN Amélie le 13 septembre
LEMAIRE Lionel et LETARD Stéphanie le 27 septembre
BERGER Jean-Claude et LEBLOND Christiane le 4 octobre

Naissances

Mariages

Décès
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SENECHAL Francis le 10 janvier
VAN DEN BRANDE François le 11 janvier
BOURESCHE Angèle née LAINE le 1 février
FERRIER René le 3 mars
BERTRAND Willian le 13 mars
DEJARDIN Jacqueline née TREDAN le 20 avril
WOJCIK Lucienne née MARTIN le 7 mai
PONTOIS Simonne dite Annie GERBEAU le 3 juin
MERCKHOFFER Maurice le 16 juillet
LAURAIN Eugène le 6 août
BELLANGER Claude le 13 novembre
GUYADER Andrée le 15 décembre


